
code de la spécialité (STAPS L02) 

Codes des métiers correspondants à la spécialité (Q1201) 

Fiche d’identité de la spécialité (Licence Entrainement sportif compétitif) 

 Niveau: 

Domaine:Sciences et techniques des activités physiques et sportives 

Filière:Entrainement sportif 

Spécialité:Entrainement sportif compétitif 

1- Localisation de la formation: 

 Faculté (ou Institut) : Université de l’est 

Département :      Section Sciences et techniques des activités physiques et sportives- Département des sciences 

sociales- Faculté des sciences humaines et sociales. 

Références de l’arrêté d’habilitation du diplôme à préparer :N° 610 du 05/08/2015 

2- Partenaires extérieurs :  

 Entreprises et autres partenaires socio-économiques :  

Commission nationale pédagogique des sciences 

et techniques des activités physiques et sportives 

 

Conseil national du domaine des activités physiques 

et sportives 

 

Laboratoire des activités physiques et sportives 

et de la santé public  

 

 

 

Partenaires internationaux :                                                    néant 

 

Autres établissements partenaires :     Direction de la jeunesse et des sports – Direction de l’éducation nationale 

3- Organisation générale de la formation: position du projet  

 Socle commun du domaine :                          

 

Tronc commun des Sciences et techniques des activités physiques et sportives 

 

Deuxième année : Spécialité, entrainement sportif 

 

Troisième année : Entrainement sportif compétitif 

 

 

 

4- Contexte de la formation: 



 Le contenu essentiel de la formation se compose des axes pédagogiques basiques de la production de la 

qualification, qui donne l’occasion du savoir et du savoir faire à accomplir les taches pédagogiques relatives 

à l’éducation physique et sportives dans le milieu scolaire, par le biais d’un enseignant très bien formé. La 

nature de la formation en matière se réfère aux programmes pédagogiques orientés systématiquement à la 

filière d’éducation physique et sportive en tant que matière didactico-pratique.      

5- Objectifs de la formation: 

1.  L’acquisition des connaissances théoriques de base relative à la pratique des sports collectifs et 

individuels. 

2. Réalisation de la transmission des biens faits de l’enseignement et de la pratique sportive et sa 

familiarisation par rapport aux exigences et intérêts  de la population 

3. Initialisation de l’étudiant pour pouvoir maitriser les outils didactiques relatifs à la pratique sportive. 

4. Amélioration du contenu conceptuel et  de numérisation de l’étudiant concernant les sciences de sport, 

statistique, médecine et du secours préventifs. 

6- Profils et compétences visés: 

1.  La préparation de l’étudiant de pouvoir acquérir une base de donnée de connaissance adéquate à 

accomplir les taches pédagogiques lui permettant d’exercer la fonction d’éducateur au milieu scolaire et 

dans le milieu des clubs et structures sportives. 

2. L’utilisation des connaissances et du savoir faire acquis pour l’accomplissement des taches spécifiques 

et générales de l’éducateur sportif au sein des instances sportivo-pédagogiques. 

3. L’encadrement physique et éducatif des scolarisés et des enfants dans le milieu de proximité et 

d’entrainement et de compétitions.  

4. Acquisition des connaissances et expérience dans l’expertise de la détection des jeunes talents sportifs. 

5. La capacité intellectuelle et cognitive orientée vers la pratique sportive. 

6. Initialisation de la personnalité des enfants pour l’amour de la patrie. 

7. La lutte contre les fléaux sociaux. 

7- Potentialités locales régionales et nationales d'employabilité: 

1.  L’intégration au sein des structures sportives (Clubs) , de la direction de la jeunesse et des sports. 

2. L’intégration dans le secteur de la justice, au sein des structures de rééducation. 

3. L’intégration en tant qu’éducateur sportif spécialisé dans les structures de proximité des APC. 

4.  Permettre d’accéder aux études parallèles dans le secteur des instituts sportifs spécialisés. 

5. L’intégration d’équivalence au grade l’éducateur sportif spécialisé relatif à la jeunesse et des sports.  

6. L’intégration dans les projets     STRATTP 

 

 

 

 

 

 


